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partis politiques)

RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Emilie Flamand 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des droits politiques et du règlement du Grand Conseil a 
étudié le projet de loi 10000 au cours de ses séances des 13, 20 et 27 juin 
2007, sous l’énergique présidence de Mme Catherine Baud. La commission a 
par ailleurs pu compter sur la présence de MM. Frédéric Scheidegger, 
Secrétaire adjoint au Département des institutions, Laurent Koelliker, 
directeur adjoint du Service du Grand Conseil, et Patrick Ascheri, chef de 
service au Service des votations et élections. Le procès-verbal a été tenu avec 
une grande précision par Mme Mélanie Michel. Que toutes ces personnes 
soient remerciées ici pour leur contribution au bon déroulement de nos 
travaux. 
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Concernant ce projet de loi 10000, qui prévoit une augmentation du 
financement des partis politiques par l’Etat ainsi qu’une transparence accrue, 
la commission a choisi d’auditionner les présidents (ou représentants) des 
différents partis présents au Grand Conseil, puis le directeur de 
l’Administration fiscale cantonale. 

Audition des partis de l’Entente : MM. Cyril Aellen (membre de l’équipe 
de présidence du Parti Libéral), Hugues Hiltpold (président du Parti 
Radical) et Pascal Pétroz (représentant du Parti Démocrate-Chrétien, 
auditionné lors d’une autre séance) 

Parti Radical 
M. Hiltpold indique en préambule que ce projet de loi est inspiré d’un 

ancien projet de loi (PL 8831), traité durant la législature précédente, ce qui 
montre bien que la problématique n’est pas nouvelle. Il relève que le fait de 
déclarer les partis politiques comme étant d’utilité publique les légitime et 
reconnaît leur travail. Il se déclare ensuite favorable au fait de préciser les 
montants versés aux partis dans la loi (ce qui n’est pas le cas actuellement) et 
de prévoir l’indexation au coût de la vie à chaque début de législature. 

Au niveau de la transparence, M. Hiltpold souligne l’obligation de faire 
contrôler les comptes par un organe indépendant et la publication des listes 
de donateurs (sans les montants). 

Il conclut qu’il faut mettre ce projet de loi en relation avec ceux 
concernant la gouvernance des grandes régies publiques (SIG, TPG, HUG, 
AIG), puisque celles-ci devraient bientôt être dépolitisées. 

Parti Libéral 
M. Aellen annonce que le Parti Libéral accueille favorablement ce projet 

de loi, qui se base plus sur le compromis que sur l’idéologie. Les Libéraux 
sont conscients de la nécessité d’un financement des partis par l’Etat, tout en 
préférant, dans l’idéal, la solution du financement par le biais de la 
rétrocession des jetons de présence. 

Sur l’aspect de la transparence, M. Aellen indique que son parti est 
favorable à la consultation des comptes des partis, mais pas des indications 
concernant les donateurs, et se réserve le droit de revenir sur ce point au 
cours des travaux. 

Parti Démocrate-Chrétien 
M. Pétroz indique que le PDC est favorable à ce projet de loi, car il 

considère que le rôle des partis politiques doit être reconnu sur le plan 
financier. 
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Concernant la transparence, il exprime une réserve sur l’interdiction faite 
aux partis de recevoir des dons anonymes ; il estime que certains donateurs 
souhaitent rester anonymes afin de ne pas être associés publiquement à un 
parti, sans pour autant avoir des buts malhonnêtes. Il trouve dommage de 
priver les partis de ces dons. Par ailleurs, il indique que le PDC souhaite que 
les dons aux partis politiques soient défiscalisés. 

Questions
A une commissaire (S) qui demande si une couverture des recettes est 

prévue, le projet de loi induisant un coût d’environ 1,4 million de francs, 
M. Hiltpold répond que ce n’est pas le cas, tout en précisant qu’un 
financement des partis existe déjà ; il s’agirait donc de le renforcer. 

Un commissaire (L) demande si la population doit avoir un intérêt à la 
consultation pour avoir accès aux comptes des partis selon la LIPAD. 
MM. Hiltpold et Aellen lui indiquent que non et ne jugent pas cette précision 
nécessaire. 

Une commissaire (S) s’interroge sur l’opportunité d’un tel projet de loi à 
un moment où l’Etat connaît de fortes restrictions budgétaires dans tous les 
domaines. M. Pétroz pense qu’il n’y a jamais de bon moment pour rajouter 
des dépenses, mais qu’il s’agit plutôt dans ce cas précis d’un problème de 
philosophie politique : il faut se demander quel rôle et quels moyens on 
souhaite donner aux partis. 

Une commissaire (Ve) note que le volet sur la limitation des frais de 
campagne, présent dans le projet de loi 8831 initial, est absent du projet de 
loi 10000. M. Pétroz déclare que son parti s’y oppose ; si les partis sont 
reconnus d’utilité publique, il est logique que l’Etat participe à leur 
financement, par contre il n’est pas possible de plafonner les dons et/ou les 
frais des partis. 

Un commissaire (L) demande si le projet de loi 10000 devrait être soumis 
à la LIAF, en tant qu’il octroie une subvention aux partis. M. Scheidegger 
indique que la LIAF prévoit parmi les exceptions de son champ d’application 
(dans son art. 4, lettre c) les prestations versées à des partis politiques et aux 
groupes parlementaires. 
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Audition des partis de l’Alternative présents au Grand Conseil : 
MM. Alain Charbonnier (représentant du Parti Socialiste), Antonio 
Hodgers (président des Verts) et Jean-René Hulmann (secrétaire général 
des Verts) 

Les Verts 
M. Hodgers rappelle en introduction que son parti était un des auteurs du 

projet de loi 8831 ; il est donc a priori favorable au projet. Cela étant, il 
exprime quelques réserves, notamment sur les restrictions prévues à la 
LIPAD : il estime plus simple la procédure de consultation universelle. 

M. Hulmann considère qu’il faudrait simplifier la procédure de 
consultation des comptes des partis. Expérience faite, il a mis plus de trente 
minutes à être orienté vers la personne responsable, qui a ensuite pris rendez-
vous avec lui. Il trouverait positif que l’on pousse la transparence un peu plus 
loin en publiant ces comptes sur le site internet du canton, les rendant ainsi 
facilement accessibles à tous. 

M. Hodgers revient sur l’opportunité du projet de loi. Il répète que, sur le 
fond, son parti est favorable à un financement étatique des partis, mais il 
pense que le moment est très mal choisi pour voter de nouvelles dépenses, 
qui plus est pour le Parlement. Le projet de loi 8831 prévoyait un 
subventionnement des partis, mais fixait également des exigences en 
contrepartie, notamment en matière de transparence et de plafonnement des 
dépenses. Il constate que le projet de loi 10000 ne traite que du volet 
financement, la transparence n’étant améliorée que très marginalement. 

Parti Socialiste 
M. Charbonnier indique que son parti est également favorable au 

financement des partis politiques, mais à certaines conditions. Il cite par 
exemple la limitation des frais de campagne, qui garantit une certaine égalité 
entre les partis. Pour lui et pour son parti, le financement et la transparence 
doivent donc nécessairement aller de pair avec un plafonnement des 
dépenses. 

Questions
Un commissaire (MCG) ne craint pas pour l’égalité de traitement, mais 

plutôt pour la survie des petits partis ; il considère que, si l’on exige un 
plafonnement des dépenses, le projet sera refusé par les grands partis, 
prétéritant ainsi les petits qui ont peu de moyens. M. Charbonnier répond que 
c’est justement dans l’intérêt des petits partis qu’il faut limiter les dépenses 
électorales de tous. 
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Un commissaire (L) s’interroge sur la nécessité du maintien de la 
procédure de publication des comptes. M. Hodgers pense que cela est utile ; 
même si peu de citoyens font usage de leur droit de consultation, il est 
important que ce droit perdure. Il est toutefois favorable à un allègement de la 
procédure. 

Audition de MM. Soli Pardo (représentant de l’UDC) et Georges Jost 
(président du MCG) 

Union démocratique du centre 
M. Pardo indique que l’UDC n’est pas très enthousiaste face à ce projet 

de loi, ressenti comme une autocongratulation et une autodistribution 
d’argent par la classe politique genevoise, alors que l’Etat est dans une 
situation financière délicate. Il pense que cela serait mal perçu par la 
population. Par ailleurs, il ne comprend pas pourquoi les partis devraient être 
déclarés d’utilité publique ; il pense même que cela pourrait mener à une 
grave limitation de la liberté d’expression politique. 

L’UDC est opposée à une professionnalisation des partis politiques et est 
au contraire attachée à la notion de politique de milice. 

Mouvement citoyens genevois 
M. Jost déclare que son mouvement est favorable au projet de loi, car il a 

besoin d’un financement, et ce d’autant plus que la représentation des partis 
au sein des conseils d’administration des régies publiques risque d’être 
supprimée. Il pense qu’un tel financement permettrait aux partis d’aller de 
l’avant et de ne pas faire tout et n’importe quoi. 

Audition de M. Stéphane Tanner, directeur général de l’Administration 
fiscale cantonale (DF) 

M. Tanner constate d’entrée de jeu que le sujet est vite exploré du point 
de vue fiscal. Il s’agit essentiellement de l’article 83A, qui prévoit que les 
partis politiques sont reconnus d’utilité publique. La notion d’utilité publique 
implique une déductibilité des dons faits aux partis (dons en espèce, mais 
aussi, depuis peu, en nature). 

Cela étant, la doctrine et la jurisprudence (notamment le commentaire sur 
l’article 9, de la LHIF, cf. annexe) ont établi que les partis politiques servent 
les intérêts de leurs membres, et non de la population dans son ensemble, leur 
niant ainsi la qualité d’utilité publique. Le fait de leur reconnaître cette 
qualité dans une loi cantonale serait donc contraire au droit fédéral. 
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Questions
Un commissaire (MCG) demande quelle est l’autorité qui décrète l’utilité 

publique de telle ou telle association et si la liste des associations d’utilité 
publique est connue ou soumise au secret fiscal. M. Tanner indique que cette 
liste est effectivement protégée par le secret fiscal. La relation entre le 
donateur, le donataire et l’administration fiscale n’est donc pas très 
transparente, mais cela est dû au secret fiscal. Actuellement, le conseiller 
d’Etat en charge du Département des finances décide de – ou plutôt 
constate – l’utilité publique des associations (décision qu’il est ainsi possible 
de contester par recours). Il ajoute qu’une loi ne peut pas décréter l’utilité 
publique d’une entité. 

Une commissaire (Ve) demande d’une part si les partis politiques paient 
des impôts ; et d’autre part si lorsqu’une association est déclarée d’utilité 
publique, les dons qui lui sont faits sont automatiquement défiscalisés. 
M. Tanner indique que depuis 1999, les partis politiques sont exonérés de 
fait, étant donnés qu’ils n’ont ni revenus ni bénéfices. Il ajoute que la 
déductibilité des dons à un organisme reconnu d’utilité publique est en effet 
un automatisme. 

Discussions de la commission 
Questions à M. Patrick Ascheri 
A la question d’une commissaire (R) sur le mode de faire actuel au niveau 

des comptes des partis et mouvements qui prennent positions lors d’élections 
ou de votations, M. Ascheri répond que malgré les progrès faits en direction 
de la transparence, on est encore loin d’un système idéal. En effet, en 
l’absence d’un canevas de comptes commun, les documents rendus par les 
partis sont plus souvent simplifiés qu’exhaustifs. Il semble que l’ICF, chargée 
de vérifier la conformité de ces comptes, déplore souvent l’absence de 
certaines pièces ; toutefois, comme il n’existe pas de sanction ni de définition 
précise des documents à fournir, elle ne peut pas faire grand-chose. 

Un commissaire (L) souhaite connaître la fréquence de consultation des 
comptes des partis politiques par les médias et par les citoyens et les 
exigences faites aux demandeurs. M. Ascheri estime le nombre de demandes 
à une dizaine par année, dont deux ou trois de citoyens lambda ; il précise 
que les personnes qui veulent consulter doivent jouir de leurs droits 
électoraux.

Une commissaire (Ve) demande si l’article 29A, alinéa 3, du projet de loi 
est susceptible de satisfaire l’ICF. M. Ascheri confirme que cela semble aller 
dans le sens des demandes de l’ICF. 
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Prise de position des groupes 
Un commissaire (L) pense que le fait de reconnaître les partis comme 

étant d’utilité publique représente un signal, reconnaît en quelque sorte le 
travail fourni par les partis et leur rôle dans la vie démocratique. Il estime 
ainsi que, indépendamment des éventuels effets fiscaux, cette notion peut 
avoir un effet déclamatoire et symbolique. Concernant la transparence, il 
constate qu’elle ne semble pas être optimale actuellement, tout en ajoutant 
que son parti préfère la solution d’un organe de contrôle indépendant à celle 
du contrôle par l’ICF. 

Une commissaire (R) insiste sur l’importance de valoriser le rôle des 
partis politiques. Elle rappelle également les projets de loi sur la gouvernance 
des régies publiques, qui vont priver les partis de certaines ressources 
financières. 

Une commissaire (Ve) regrette que ce projet de loi ne comprenne que le 
volet du financement, sans avoir en contrepartie une limitation des dépenses 
électorales. Elle ajoute que, vu les déclarations de certains partis signataires 
du projet de loi 10000 – visant notamment à autoriser les dons anonymes –, il 
aurait peut-être mieux valu intituler le projet de loi « Financement des partis 
politiques » et donc supprimer le mot « transparence », qui semble faire 
cruellement défaut au projet. 

La présidente met alors aux voix l’entrée en matière sur le projet de  
     loi 10000 : 

 Pour :   6 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG) 
 Contre :   7 (3 S, 2 Ve, 2 UDC) 
 Abstentions :  0 
L’entrée en matière est donc refusée. 

Pour les différents motifs exposés dans ce rapport, la rapporteure vous 
invite, Mesdames et Messieurs les députés, à suivre la majorité de la 
Commission et à rejeter ce projet de loi. Elle vous engage par contre à 
réfléchir à des mesures plus ambitieuses, liant le financement des partis 
politiques à une véritable transparence et à un plafonnement des dépenses 
électorales.
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Projet de loi 
(10000) 

modifiant la loi sur l'exercice des droits politiques (A 5 05) 
(Transparence et financement des partis politiques)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Article 1
La loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, est modifiée 
comme suit : 

Art. 29A Transparence (nouvelle teneur) 
 Obligations en cas de dépôt de listes de candidats 
1 Tout parti politique, association ou groupement qui dépose des listes de 
candidats pour des élections cantonales ou municipales, dans les communes 
dépassant 10 000 habitants, soumet chaque année à l’autorité compétente, le 
30 juin au plus tard, ses comptes annuels, la liste complète de ses donateurs et 
l’attestation de conformité prévue à l’alinéa 9. 
2 A défaut, la prise en charge par l'Etat, au sens des articles 30 et 82 de la 
présente loi, doit être remboursée. 
3 L’autorité compétente établit un modèle de comptes qui est adressé, au 
début de chaque année, aux partis politiques, associations ou groupements 
concernés en leur rappelant leurs obligations et les délais à respecter. 
4 Les dons anonymes ou sous pseudonymes sont interdits. Ils doivent être 
remboursés ou versés par le parti politique, l’association ou le groupement 
concerné à une association ou une fondation d’utilité publique poursuivant un 
but caritatif. 
 Obligations en cas de prise de position pour les votations 
5 Tout groupement qui dépose une prise de position lors d’une votation 
fédérale, cantonale ou communale soumet dans les 60 jours à l'autorité 
compétente les comptes relatifs à l’opération de vote concernée, la liste 
complète de ses donateurs et l’attestation de conformité prévue à l’alinéa 9. 
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6 A défaut, la prise en charge par l'Etat des frais du parti politique, association 
ou groupement, relatifs à la votation, au sens de l’article 30 de la présente loi, 
doit être remboursée. 
7 L’autorité compétente établit un modèle de comptes qui est adressé aux 
groupements concernés en leur rappelant leurs obligations et les délais à 
respecter. 
 Vérification et consultation publique 
8 Les comptes et les listes de donateurs peuvent être consultés auprès de 
l’autorité compétente par toute personne domiciliée ou exerçant ses droits 
politiques dans le canton. 
9 Ils sont vérifiés systématiquement par un organe de contrôle indépendant 
choisi par le parti, l’association ou le groupement parmi les fiduciaires 
agréées par l’autorité compétente. L’organe de contrôle au sens de la présente 
loi peut également fonctionner comme organe de contrôle ordinaire des 
comptes du parti, de l’association ou du groupement. 
10 Au terme de ses vérifications, l’organe de contrôle délivre une attestation 
de conformité à l’attention de l’autorité compétente. 

Chapitre XV Partis politiques (nouveau) 

Art. 83A Principes (nouveau) 
Les partis politiques sont reconnus d’utilité publique. 

Art. 83B Obligations (nouveau) 
1 Les partis politiques représentés au Grand Conseil sont tenus de se 
conformer aux exigences de transparence de l’article 29A. 
2 A défaut, les montants prévus à l’alinéa 5 de l’article 47 de la loi portant 
règlement du Grand Conseil ne sont pas versés ou doivent être remboursés. 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
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Article 3 Modification à une autre loi (B 1 01) 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 

Art. 47, al. 5  (nouvelle teneur)  al. 6  (nouveau) 
5 Une somme de 100 000 F est allouée chaque année aux partis politiques 
représentés au Grand Conseil ; de même, ils reçoivent pour chaque député élu 
sur leur liste la somme annuelle de 7000 F. 
6 Les montants prévus à l’alinéa 5 de l’article 47 de la présente loi sont 
indexés à chaque début de législature selon l’indice genevois des prix à la 
consommation, l’indice de base étant celui de l’année de l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 
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Date de dépôt : 13 août 2007 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Michèle Ducret 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Décidément, rien n’est simple lorsqu’on parle de financement des partis 
politiques. Deux précédents projets sur le même thème avaient connu une fin 
plutôt malheureuse puisqu’ils avaient été, pour l’un, refusé et pour l’autre, 
retiré avant le vote en plénière. 

Il semble que, si l’on prononce les termes « financement des partis 
politiques », on dise des gros mots. Or, il s’agit d’une question cruciale pour 
la démocratie, comme l’ont reconnu la plupart des groupes politiques en 
commission. 

Car la question du rôle des partis politiques a été posée. La réponse est 
assez simple. 

En effet, et personne ne le contestera, la pluralité et la vitalité des partis 
politiques sont les garants du bon fonctionnement de notre démocratie en 
même temps que son baromètre le plus expressif. L'histoire récente regorge 
d'exemples de pays gouvernés par des partis uniques qui les ont dévastés (et 
les dévastent encore), en niant les droits et les aspirations de leurs habitants. 
Tout le monde à Genève est fermement attaché à la démocratie et donc à la 
pluralité des partis. 

Les partis politiques ont un énorme rôle à jouer dans l’information des 
électeurs, dans la formation de l’opinion, dans la confrontation fructueuse de 
conceptions opposées. Le sentiment général de la commission est qu’ils sont 
malheureusement en train de perdre de leur importance au profit d’autres 
faiseurs d’opinion, parfois très éloignés des électeurs genevois et connaissant 
mal le terrain. Le pire étant, certainement, l’absence totale d’intérêt pour les 
questions politiques qui gagne rapidement la majorité de la population.  

Mais, pour que les partis de notre régime démocratique continuent à 
exister et à fonctionner, il leur faut du carburant, en l’occurrence de l’argent. 
Jusqu’à présent, leurs ressources provenaient soit des militants (cotisations), 
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soit des jetons de présence que voulaient bien leur rétrocéder leurs élus et les 
membres des commissions extra-parlementaires, soit de dons divers. 

Les sources de financement par les jetons de présence des membres de 
commissions extra-parlementaires sont en baisse, par la volonté même du 
Parlement qui tend à faire diminuer le nombre des membres des conseils 
d’administration d’entités publiques pour un fonctionnement plus efficace. 
Parallèlement, les dépenses des partis augmentent, à la fois lors des élections 
et lors des votations. On constate une inflation du nombre des votations qui 
demandent à ce que des explications claires soient fournies aux électeurs par 
les partis politiques. Ce travail d’information coûte cher, de plus en plus cher. 
Il faut trouver une solution. 

Le présent projet de loi en propose une, élégante, transparente et 
égalitaire. Il prévoit de soutenir tous les partis ayant des élus cantonaux ou 
municipaux (dans les communes de plus de 10 000 habitants). Il garantit que 
le financement des partis par l’Etat se fera de façon parfaitement régulière et 
dûment contrôlée. Il permet aux partis genevois d’éviter de se soumettre à 
des organisations privées ou de s’asservir à des groupes de pression de toutes 
sortes en acceptant leurs dons et donc, assure leur indépendance. 

Ce projet de loi prévoit un traitement égal pour tous les partis, grands ou 
petits, garantit leur existence et permet que le jeu démocratique se déroule de 
la manière la plus harmonieuse et la plus équitable possible. 

Un des points d’achoppement, lors des auditions et des discussions de la 
commission a été l’article 83A qui stipule que « les partis politiques sont 
d’utilité publique ». Les questions ont fusé. Grâce aux explications apportées 
lors des travaux en commission, on y voit plus clair. Il serait dommage de 
laisser ce problème en friche sans y apporter de solution légale. 

La plupart des groupes représentés au Parlement en sont bien conscients. 
Ils reconnaissent les avantages du présent projet de loi mais, finalement, la 
commission a refusé l’entrée en matière à une fragile majorité de 
circonstance.  

La minorité regrette que certains des problèmes soulevés par le projet de 
loi 10000 (et reconnus par tous) soient ainsi laissés en suspens et pense qu’ils 
méritent d’être approfondis et rediscutés. Elle estime que les avis émis par 
certains des adversaires du projet valent la peine d’être pris en compte et 
affinés. 

Elle vous demande donc, Mesdames et Messieurs les députés, de bien 
vouloir renvoyer ce projet en commission pour un nouvel examen. 


